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Problématique-enjeux 
 
Utilisation abusive 
Depuis quelques décennies, les ventes de pesticides ont considérablement augmenté dans les 
secteurs domestique et horticole et constituent maintenant environ 12 % des pesticides utilisés au 
Québec. L'extermination compte seulement pour 1 % des ventes, mais représente un facteur de 
risque plus élevé à cause de l'exposition accrue dans un milieu fermé. 
 
En ce qui concerne l'utilisation à des fins esthétiques, nous pensons qu'elle est inacceptable en 
2001 car nous sommes exposés collectivement et de façon involontaire à des produits dangereux 
pour répondre à des critères de beauté qui nous ont été imposés par l'industrie horticole. Nous 
pensons qu'il faudrait appliquer le principe de précaution, d'autant plus qu'il est parfaitement 
possible de se passer de pesticides pour avoir de beaux aménagements . 
 
Les risques 
Les pesticides sont des substances toxiques par définition. Jusqu'à présent, il n'y avait pas de 
consensus sur le danger des pesticides, entre autres parce qu'il est très difficile d'isoler les effets 
d'une substance toxique en particulier sur les êtres humains et parce que les avantages 
économiques l'emportent souvent sur les risques. 
On sait cependant que les pesticides jouent un rôle dans une quantité de troubles et d'anomalies 
du développement, comme les cancers du cerveau1 2, des ovaires3, du sein4, de la prostate5, les 
lymphomes6 7 8, la leucémie infantile 9 10, la baisse de fécondité11, la diminution des réactions 
immunitaires12, les anomalies de développement13 14,  et les problèmes d'apprentissage et de 
comportement15 16.  
Par ailleurs, la science évolue rapidement et de nouvelles préoccupations apparaissent, comme les 
effets des produits perturbateurs d'hormones17  18 19 20 21 qui agissent à très petite dose. 
Bien sûr, les pesticides ne sont sans doute pas les seuls responsables de tous ces maux, mais ils 
sont estimés comme un facteur causal important à prendre en considération22. 
 
Nous voulons insister également sur l'ampleur de ce que nous ne savons pas au sujet des 
pesticides, ce qui augmente les risques d'utiliser de tels produits en milieu densément peuplé. Par 
exemple: 
• Il y a de grandes lacunes dans la surveillance des pesticides à cause d'un manque de 

ressources au gouvernement fédéral. 
• Sur les quelques 500 matières actives contenues dans les pesticides homologués, plus de 300 

ont été approuvées avant 1981 et plus de 150, avant 1960.  
• Trois groupes de pesticides sont en réévaluation depuis plus de 20 ans, aucune n'est terminée 

parce que les décisions sont constamment retardées. 
• Les pesticides ont été testés individuellement et non en synergie avec d'autres pesticides. Or, 

dans la réalité, les pesticides sont souvent utilisés en combinaison avec d'autres, ce qui peut 
changer considérablement les données. Les résultats de quelques études qui étudient les effets 
synergiques sont alarmants23 24 25 

• Les ingrédients inertes ne sont pas testés (ils font partie du secret de fabrication!) et 
pourraient donc causer des effets de synergie avec les ingrédients actifs ou être toxiques en 
soi26.  
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• Les tests sont effectués sur des animaux et non des humains, bien entendu. Plusieurs 
scientifiques remettent actuellement en cause l'extrapolation des résultats d'études animales à 
l'humain et particulièrement à long terme27 28 . 

• Les résultats sont extrapolés pour un homme adulte en santé et non pour des femmes 
enceintes, des personnes âgées ou hypersensibles.  

• Les scientifiques reconnaissent aussi que les évaluations n'ont pas tenu compte adéquatement 
des effets sur les enfants29 30 31 32. 

• Finalement, l'intoxication aux pesticides est probablement sous-évaluée parce que peu de 
médecins sont sensibilisés à cette question et que la plupart d'entre eux ne reçoivent pas de 
formation dans ce domaine durant leurs études33.  

 
Les alternatives 
En fait, il est parfaitement possible d'obtenir un bel aménagement sans pesticides en appliquant 
les principes de gestion intégrée (ou environnementale) des espaces verts qui font appel surtout à 
la prévention (IPM). Lorsqu'une plante se trouve dans des conditions idéales, elle est en bonne 
santé et n'a pas besoin de pesticides. Si jamais un problème survient, il est possible de recourir à 
des méthodes qui ont un impact minimum sur la santé et l'environnement (voir publication en 
annexe). Il ne faudrait en aucun cas appliquer des pesticides de façon systématique et répétitive. 
Ce serait l'indice d'un mauvais choix de plante, de mauvaises pratiques culturales ou d'attentes 
irréalistes envers la nature.  C'est d'ailleurs le cœur du problème actuel: l'industrie a imposé la 
pelouse-tapis dans l'inconscient populaire à grand renfort de publicité depuis quelques décennies. 
En effet, les dépliants que nous recevons chaque année pour l'entretien de nos pelouses illustrent 
souvent des tapis impeccables qui entourent une maison luxueuse. Inconsciemment, les gens 
enregistrent qu'une pelouse uniforme est synonyme de bien être et de richesse. Comme notre 
pelouse rejoint celle des voisins en façade, la bienséance veut que chacun élimine les "mauvaises 
herbes" en avant de sa maison afin d'éviter de "contaminer" les autres. Quelqu'un qui laisse 
vagabonder les pissenlits est donc un mauvais citoyen. C'est comme s'il n'avait pas fait son 
ménage!  
Hélas, pour obtenir une monoculture il faut utiliser des herbicides sélectifs de synthèse. Comme 
les monocultures favorisent les infestations de parasites et il faut alors utiliser des insecticides. 
Plus on utilise d'insecticides, plus ont détruit de prédateurs naturels et cela devient un véritable 
cercle vicieux. Les gens deviennent dépendants des pesticides pour avoir ces pelouses parfaites et 
ils contaminent tout le voisinage avec les produits indispensables pour les maintenir en vie 
artificiellement. Ceux qui espèrent respirer de l'air pur en banlieue subissent involontairement 
cette pollution insidieuse, tout comme autrefois on subissait la fumée des cigarettes dans les 
endroits publics.  
Malheureusement, la plupart des gens n'ont pas conscience que les pesticides utilisés peuvent 
avoir un impact sur leur santé et l'environnement, car ils sont disponibles facilement en magasin 
et que le gouvernement et  le corps médical ne se sont pas prononcés clairement jusqu'à présent 
au sujet des risques reliés à ces produits.  
 
La lutte antiparasitaire vs la gestion intégrée (ou environnementale) des espaces verts 
Depuis quelques années, la lutte antiparasitaire intégrée (LAI) a fait son apparition parmi les 
professionnels de l'horticulture et a permis de réduire déjà un peu l'usage de pesticides. Le 
problème, c'est que ce terme est utilisé à toutes les sauces, tout comme les mots "écologique, bio 
ou naturel". La LAI devrait théoriquement faire appel à la prévention d'abord et avant tout. Les 
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méthodes préventives incluent: le diagnostic du terrain, un bon choix de plantes en fonction des 
conditions environnementales et de l'utilisation du terrain, des méthodes culturales et la 
sensibilisation à la tolérance. Cette façon de faire élimine généralement le besoin de pesticides. Si 
un problème survient malgré tout, on pourra utiliser des méthodes à impact minimum sur 
l'environnement et la santé.  
Malheureusement, dans la pratique, la LAI devient plutôt du "see & spray", les méthodes 
culturales sont offertes en options et le concept de "pelouse-tapis" n'est pas remis en question. 
Bien au contraire, la plupart des professionnels continuent de culpabiliser les gens qui ont de la 
biodiversité sur leur terrain et essayent de discréditer les méthodes écologiques en les associant à 
la négligence (voir publicité en annexe). La vraie notion de "Integrated pest management " est 
très louable, mais nous suggérons de la traduire par "Gestion intégrée (ou environnementale) des 
espaces verts" pour la distinguer de la LAI qui a été corrompue par les pratiques actuelles.  
 
Proposition- recommandations 
 
Nous proposons de: 
• Éliminer progressivement l'usage des pesticides des pratiques courantes en aménagement 

paysager et en extermination d'ici la fin 2003 (ou 2004 maximum). Ne permettre que 
l'utilisation de pesticides à faible impact et en dernier recours. 

• Interdire dans les plus brefs délais l'usage des pesticides de synthèse sur les terrains et dans 
les édifices publics et para publics : édifices gouvernementaux, municipaux, parcs, écoles, 
hôpitaux, garderies, lieux de culte, etc.  

• Interdire l'utilisation d'organismes génétiquement modifiés en horticulture. 
• Permettre immédiatement aux personnes hypersensibles d'obtenir une zone tampon, libre de 

pesticides, dans un rayon de100 m autour de leur résidence (sur présentation d'un certificat 
médical).  

• Créer une zone tampon semblable autour des terrains publics et para publics, particulièrement 
ceux fréquentés par les enfants, les femmes enceintes et les gens malades. 

 
Arguments 
 
Nous pensons que la Loi sur les pesticides n'a pas changé grand chose au comportement des 
professionnels et aux habitudes des consommateurs, et ne sera pas efficace tant qu'il n'y aura pas 
de "code de gestion" bien articulé et des pénalités en conséquence. Tout comme le permis de 
conduire ne garantit pas le comportement sécuritaire des automobilistes, sans code de la route et 
sans contraventions. La sensibilisation est importante, mais ne suffit pas pour induire le 
changement nécessaire pour protéger la santé et l'environnement. Il faut donc que le 
gouvernement intervienne par voie de règlement, sans restreindre le droit des villes d'aller plus 
vite ou plus loin. 
 
En éliminant l'usage des pesticides de synthèse d'ici 2003, les retombées seront multiples: 
• Amélioration de la santé en éliminant une source de pollution dans les milieux très peuplés. 

Réduction des cas d'intoxication et des coûts directs et indirects reliés. 
• Amélioration de l'environnement: de la qualité de l'air et de l'eau avec tous les impacts 

positifs sur la flore et la faune. Élimination des odeurs de pesticides désagréables. 
Amélioration de la qualité du sol qui retrouvera peu à peu sa biodiversité naturelle 



Coalition pour les alternatives aux pesticides, CP 434, Saint-Bruno-de-Montarville, J3V 5G8 
Téléphone: (450) 441-3899   Télécopieur: (450) 441-2138  capnaq@qc.aira.com    http//www.cap-quebec.com 5 

• Amélioration de la qualité de vie: moins de stress pour des personnes hypersensibles, des 
femmes enceintes, des jeunes mamans et des personnes âgées. Les enfants n'auront pas à 
attendre plusieurs jours avant de pouvoir jouer sur un terrain traité.  

• Conscientisation au respect de la nature: la réapparition de la biodiversité sur les pelouses va 
attirer des espèces bénéfiques et créer un milieu de vie combien plus intéressant pour les 
jeunes et leurs professeurs.  

• Développement des produits alternatifs et du design écologique: L'industrie va s'adapter à 
cette nouvelle réalité et va offrir des solutions alternatives, comme c'est déjà le cas de 
certaines compagnies (incluant Chemlawn!). Cela va développer un service professionnel 
d'entretien d'espaces verts qui sera beaucoup plus sérieux que le service de pulvérisation tout 
usage offert actuellement. Voilà du vrai développement durable! 

• Développement de la recherche pour des pesticides à impact minimum. À titre d'exemple, 
mentionnons que le gouvernement à imposé un moratoire sur l'utilisation d'insecticides de 
synthèse en foresterie il y a quelques années. Depuis lors, l'industrie forestière fait appel à des 
chercheurs pour développer des biopesticides et cela fonctionne! Ce sont des emplois de 
qualité qui vont se développer dans le domaine des biotechnologies. La lenteur actuelle de 
l'ARLA compromet l'industrie des biopesticides et la recherche dans ce domaine. 

 
Moyens de mise en œuvre  
 
Le meilleur moyen pour que les choses changent, c'est de passer un règlement provincial (via le 
code de gestion ou autre), accompagné de formation et de sensibilisation intensive. La stratégie 
sera différente en fonction de la clientèle visée: 

Particuliers: 
Agir sur les points de vente: tous les pesticides devraient être vendus derrière un comptoir 
spécialisé, avec une personne qualifiée, dès que possible en 2002. 
Les produits mélangés (engrais/pesticides) devraient être interdits dès 2002. 
D'ici la fin 2003, seuls les pesticides à impact minimum (voir documents en annexe) devraient 
être accessibles au grand public mais toujours derrière un comptoir spécialisé, car plusieurs de 
ces produits ne peuvent être vendus sans recommandations précises). 
Il faut simultanément entreprendre une vaste campagne de sensibilisation: les dépliants ou 
affiches ne seront pas suffisants. Il faudra passer des vidéo-clips à la TV et se glisser dans les 
émissions de jardinage. Il y a beaucoup de travail à faire pour défaire ce fameux syndrome du 
pissenlit qui est solidement ancré. La plupart des villes et des entrepreneurs que nous avons 
rencontrés nous disent que ce sont les exigences des citoyens qui les obligent à utiliser des 
pesticides. Pourtant, avec un bon marketing, on peut arriver à tout! Il faudra également suggérer 
de remplacer à moyen terme, en milieu urbain, les plantes qui ne peuvent survivre sans pesticides 
(ex: rosiers hybride de thé, pommiers, orme d'Amérique). 

Compagnies d'entretien d'espaces verts: 
Il faut obliger toutes les compagnies à adopter les principes de la gestion intégrée, qui 
comprennent toute une panoplie de gestes de prévention (incluant la sensibilisation des clients). 
Seuls les pesticides à impact minimum devraient être utilisés et ce en dernier recours d'ici la fin 
2003. 
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Il faut donc rendre obligatoire la formation en gestion intégrée (ou environnementale) des espaces 
verts pour tous les entrepreneurs, afin d'obtenir une sorte de "certification".  
Tous les employés chargés de l'entretien des espaces verts devraient d'ailleurs avoir une 
formation de base en horticulture (minimum DEP) pour être capables de faire un diagnostic de 
terrain, d'identifier des ravageurs, etc. Cela éviterait la multiplication de "jobbers" comme c'est le 
cas maintenant. 
Ensuite, il faudra faire surveiller les compagnies par un organisme indépendant pour vérifier 
l'application du règlement, tout comme cela se fait pour la certification bio en agriculture (les 
compagnies payent pour être certifiées et cela permet de faire la surveillance). Les modalités sont 
à étudier, mais les pénalités devraient être exemplaires de façon à décourager les contrevenants. 
L'affichage pour l'application de pesticides à impact minimum devrait être différente de celle 
pour les pesticides de synthèse, afin de bien les différencier dans l'esprit populaire et afin que les 
petites affiches rouge et blanc disparaissent de nos pelouses. Notez qu'il faudrait aussi interdire 
l'application d'engrais de synthèse qui polluent les plans d'eau, déséquilibrent les mécanismes 
naturels du sol et qui encouragent les infestations. 

Terrains de golf: 
Il faut obliger toutes les compagnies à adopter les principes de la gestion intégrée et permettre 
seulement l'utilisation des pesticides à impact minimum en dernier recours. 
Il faut donc rendre obligatoire la formation en gestion intégrée pour tous les gérants de terrains de 
golf, afin d'obtenir une sorte de "certification".  
Il faut obliger les gérants de golfs à sensibiliser leurs clients à plus de tolérance. 
Faire surveiller les golfs par un organisme indépendant (Audubon international ou autre) 
Il faudra probablement faire des exceptions pour les fongicides et les herbicides sélectifs sur les 
verts en attendant qu'on trouve des alternatives : agrostide résistante aux maladies, bioherbicide, 
tapis de synthèse ou jouer dans la biodiversité (quel beau défi sportif!). 

Exterminateurs:  
Il faut obliger toutes les compagnies à adopter les principes de gestion intégrée et permettre 
seulement l'utilisation des pesticides à impact minimum (ajouter la terre diatomée qui n'est pas 
recommandée à l'extérieur, mais très acceptable à l'intérieur). 
Il faut obliger tous les entrepreneurs à suivre une formation en gestion intégrée d'ici la fin 2003. 
Faire surveiller les compagnies par un organisme indépendant pour vérifier l'application du 
règlement. 
 
Quelques exceptions: 
• Rosiers de collection au jardin botanique.  
• Arbres de grande valeur (ex: Ormes centenaires) à condition de ne plus en planter! Jusqu'à ce 

qu'on ait développé des biopesticides capables de régler ces problèmes.  
 
Autres actions: 
• Il faudrait imposer une taxe verte sur les pesticides de synthèse en attendant leur élimination, 

cette taxe servirait à subventionner des programmes de sensibilisation, le développement 
d'alternatives et leur élimination sécuritaire (qui est actuellement à la charge des villes, donc 
des citoyens). 
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• Il faut également exiger du gouvernement fédéral (ARLA) des actions concrètes et rapides 
pour accélérer le processus d'homologation de nouveaux pesticides à impact minimum 
(comme les biopesticides), pour retirer tous les pesticides de synthèse de la classe des 
produits à usage domestique et pour sensibiliser la population aux dangers des pesticides et 
les informer des alternatives disponibles. Leur campagne "pelouses saines" n'est pas très 
visible pour le commun des mortels!  
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